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RESUME 
 
Trente variétés améliorées de riz de bas-fonds ont été introduites par la sélection 
variétale participative, dans les communes de Dangbo, de Covè et de Zogbodomey dans 
la Vallée de l’Ouémé au Sud-Benin. Les riziculteurs ont choisi les trois meilleures 
variétés. Une évaluation paysanne a été conduite dans une parcelle d’expérimentation au 
stade de maturité des plants, avec 140 riziculteurs dont 38 femmes. L’objectif de l’étude 
était d’évaluer le genre dans les meilleurs choix, au niveau des variétés choisies et des 
critères de choix utilisés. La Théorie de l’Action Raisonnée et l’Approche Genre et 
Développement ont été les deux approches théoriques utilisées. Le genre a été évalué 
dans son sens intra-catégoriel au sein de chaque catégorie. Les résultats ont montré 
qu’une similitude de genre était observée dans les choix de la première variété car les 
hommes et les femmes ont choisi la même variété, ARICA 9. Le critère de choix, le bon 
tallage, était unanime, quel que soit le genre. Une différenciation de genre a été 
prononcée au niveau du choix de la deuxième meilleure variété, NERICAL-34 pour les 
hommes et ARICA 1 pour les femmes. Les hommes ont considéré le critère Précocité 
alors que les femmes ont préféré la facilité de sarclage. De même, pour la troisième 
variété, les hommes ont choisi NERICA-L6 tandis que les femmes ont préféré ARICA 
8. Une analyse qualitative de l’impact de cette prise en compte du genre dans la 
sélection variétale participative montre l’amélioration de l’autonomisation des femmes 
quant à la prise de décision sur le choix des variétés et la gestion des cultures. En 
somme, les résultats obtenus ouvrent des fenêtres sur l’amélioration de la recherche 
participative avec la prise en compte du genre, afin d’obtenir des technologies 
réellement adaptées aux conditions socio-économiques des producteurs.  
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ABSTRACT 
 
Thirty improved varieties of lowland rice were introduced through participatory varietal 
selection in the communes of Dangbo, Covè and Zogbodomey in the Ouémé Valley in 
South Benin The study aimed to evaluate gender in the best choices, in terms of the 
varieties chosen and the selection criteria used. Rice farmers chose the three best 
varieties. A peasant evaluation was conducted in a plot of experimentation at the 
maturity stage of the plants, with 140 rice farmers including 38 women.. The Theory of 
Reasoned Action and the Gender and Development Approach were the two theoretical 
approaches used. The gender has been evaluated in its intra-categorical sense within 
each category. The results showed that a similarity of genus was observed in the choices 
of the first variety because the men and women chose the same variety, ARICA 9. The 
criterion of choice, the good tillering, was unanimous, whatever the gender. A gender 
differentiation was pronounced in the choice of the second best variety, NERICAL-34 
for men and ARICA 1 for women. Men considered the criterion Precocity while women 
preferred the ease of weeding. Similarly, for the third variety, the men chose NERICA-
L6 while the women preferred ARICA 8. A qualitative analysis of the impact of this 
consideration of gender in participatory varietal selection shows the improvement of the 
empowering women to make decisions about variety selection and crop management. In 
sum, the results obtained open windows on the improvement of participatory research 
with the consideration of gender, in order to obtain technologies really adapted to the 
socio-economic conditions of the producer. 
 
Keywords: men, women, rice cultivation, participatory varietal selection, Benin. 
 

 
 
1. INTRODUCTION 
 

e riz, de nom scientifique Oryza sativa, 
occupe la troisième place mondiale après 

le blé et le maïs (FAO, 2017). La production 
mondiale de riz paddy entre 2017 et 2018 a 
atteint 758,9 millions de tonnes, soit 503,8 
millions de tonnes équivalent en riz usiné 
(FAO, 2017). Il fournit plus de 50% des 
calories de l'alimentation pour plus de la moitié 
de la population mondiale (Seck et al., 2012). 
 
L’Afrique occupe la deuxième place mondiale 
derrière l’Asie (686,1 millions) et devant 
l’Amérique du sud avec une production 
annuelle de 25,3 millions de tonnes en termes 
de production (FAO, 2017). L’importance du 
riz ne cesse d’y croître, tant au plan alimentaire 
qu’économique. Près d'un milliard de 
personnes dans les zones rurales des pays en 
développement ont une activité dans les 
systèmes de production rizicole et les 
opérations post récolte. Le rôle stratégique qu'il 
joue dans l'alimentation de nombreux pays fait 
de lui un secteur sensible et soumis à de 
nombreuses interventions publiques, qui 
peuvent avoir des répercussions importantes 
sur les différents marchés (Baris, 2005). En 

dépit de cette importance, la demande du riz en 
Afrique reste supérieure à l’offre locale et les 
pays africains continuent d’importer du riz 
pour répondre aux besoins de leurs populations 
(FAOSTAT, 2018). 
 
Au Bénin, la situation de la riziculture suit cette 
même tendance déficitaire. La consommation 
du riz entre progressivement dans les habitudes 
alimentaires des ménages ruraux et urbains. Sa 
production au plan national est passée de 
124 974 tonnes en 2011 à 204 310 tonnes en 
2016, soit une augmentation de 61,17% de la 
production nationale en cinq ans (MAEP, 
2016). Toutefois, l’essor démographique 
galopant (3,2% par an) a amplifié la demande 
domestique estimée à près de 294 178 tonnes 
en 2016, soit un déficit de 89 868 tonnes entre 
la production locale et la demande nationale en 
riz (MAEP, 2018). Face à ce déficit crucial, le 
Bénin compense ses besoins par des 
importations massives causant ainsi de sérieux 
déséquilibre dans la balance commerciale du 
pays. Pourtant, le pays regorge d’un potentiel 
de plus de 322 000 ha de bas-fonds et 117 000 
ha de plaines inondables dont moins de 8% 
sont actuellement exploités. Ces écologies 
favorables au riz sont prédominantes dans la 
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vallée de l’Ouémé. Ces bas-fonds offrent un 
haut potentiel pour l’intensification durable de 
la riziculture avec la possibilité de faire deux 
ou trois cycles de culture par an.  
 
Malgré ces potentialités du pays et ce déficit en 
riz, la riziculture est confrontée à plusieurs 
contraintes. Selon Allarangaye et al. (2003), la 
faible production rizicole est liée à plusieurs 
facteurs, dont le manque des variétés 
améliorées à haute potentialité de rendement. 
Les efforts de la recherche agricole pour sortir 
de cette situation ont permis d’aboutir à la mise 
au point, dans les années 90, a plusieurs 
variétés de riz NERICA «Nouveau Riz pour 
l’Afrique » par AfricaRice. En 2005, sept pays 
d’Afrique de l’Ouest–le Nigéria, le Mali, la 
Sierra Leone, le Bénin, le Ghana, la Guinée et 
la Gambie–ont conjointement sollicité l’aide de 
la Banque africaine de développement en vue 
de renforcer la sécurité alimentaire à l’échelle 
régionale, à travers le financement de la 
diffusion de la nouvelle technologie et le 
partage du savoir sur les variétés du riz 
NERICA. Environ 30% de ces variétés ont un 
rendement supérieur à 3 tonnes/ha. Après le 
succès des NERICA avec les différentes 
sélections effectués par les producteurs suivant 
leur critères (Bello et al., 2015), au vu des 
difficultés liés aux changements climatiques, le 
centre du riz a mis au point d’autres types de 
variétés de riz nommés ARICA depuis 2013. 
Elles donnent des rendements supérieurs de 15 
à 50% aux variétés habituellement utilisées. 
Ainsi, ARICA2 présente un rendement 
supérieur de 50% à celui de NERICA-L19. 
ARICA4 présente un rendement supérieur de 
15% à celui du NERICA 4. En 2016, ARICA 
16 a été homologué au Bénin. Ces variétés 
ARICA s’adaptent à l’écologie de bas-fond 
pluvial propre aux pays d’Afrique de l’Ouest.  
 
Trente (30) de ces variétés améliorées de riz 
(NERICA, ARICA et d’autres) de bas-fonds à 
cycle court ont été introduites dans la Vallée de 
l’Ouémé au sud du Bénin pour être testées par 
les riziculteurs et rizicultrices par la sélection 
variétale participative. Selon Allarangaye et al. 
(2003) de même que Lançon (2003), la 
sélection participative permet une collaboration 
entre producteurs et chercheurs, ce qui facilite 

le partage des savoirs et des compétences. Elle 
permet aussi de mieux cerner définir les 
critères de choix des paysans dans leur 
diversité. 
 
Cette étude est transversale à visée descriptive 
et analytique sur les producteurs de riz, selon le 
genre, dans la vallée de l’Ouémé afin 
d’identifier dans un premier temps la ou les 
variété(s) les plus appréciées et les moins 
appréciées ; et dans un second temps, les 
raisons qui ont fondé ces choix ont été 
déterminées.  
 
2. Cadre théorique 
Deux approches théoriques ont été combinées, 
à savoir la théorie de l’action raisonnée et 
l’Approche Genre et Développement (AGED) 
pour mener l’étude.  
 
2.1. Théorie de l’action raisonnée 
La Théorie de l’Action Raisonnée (TAR) est un 
modèle de psychologie sociale. La TAR a été 
développée par Martin Fishbein and Icek Ajzen 
en 1967 et trouve son origine dans de 
précédentes recherches qui ont débuté avec la 
théorie de l’attitude. La TAR a pour but 
d’expliquer la relation entre attitude et 
comportement au sein de l’action humaine 
(Fishbein et Ajzen, 1974 ; Ajzen, 1991 ; Ajzen, 
1992). Elle est utilisée pour prévoir comment 
les individus vont se comporter en fonction de 
leurs attitudes préexistantes et de leurs 
intentions comportementales. La décision de 
l’individu de s’engager dans un comportement 
particulier est fondé sur les résultats que 
l’individu espère atteindre à la suite de 
l’exécution du comportement (Fishbein et 
Ajzen, 1975). Ceux-ci ont développé la théorie 
de l'action raisonnée (TAR) ou du 
comportement planifié (TCP).  
 
La TAR sert à comprendre le comportement 
volontaire de l’individu. Les idées contenues 
dans la TAR sont en lien avec la motivation de 
base d’un individu à effectuer une action. Selon 
cette théorie, l’intention d’accomplir un certain 
comportement précède le comportement réel. Il 
s’agit donc d’une intention comportementale et 
résulte de la conviction que l’exécution du 
comportement mènera à un résultat spécifique. 
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La TAR suggère que des intentions plus fortes 
conduisent à un effort accru pour effectuer le 
comportement, ce qui augmente également la 
probabilité que le comportement soit effectué 
(Hellerstein et al., 2013 ; Gaurav et al., 2016). 
 
Dans le secteur agricole, Sall et al. (2000) ont 
défini la perception des innovations comme la 
manière dont les acteurs perçoivent les 
caractéristiques desdites innovations. Il s’agit 
du jugement subjectif qu’ils portent sur les 
caractéristiques économiques, sociales et 
techniques des innovations. Llewellyn et al. 
(2004) ont comparé les caractéristiques de 
l’innovation avec les besoins des acteurs afin 
de montrer jusqu'à quel degré chaque 
caractéristique encourage ou décourage 
l’adoption d’une innovation.  
 
Jackson et al. (2006) ont parlé de l’économie 
comportementale qui fait ressortir la 
caractéristique objectif des biens, actions ou 
stimuli de même que les caractéristiques 
subjectives telles que perçues par le preneur de 
décision. Ces caractéristiques, dans l’analyse 
économique, sont des variables psychologiques 
telles que les motivations, les perceptions, les 
attitudes et les espérances. Dans la présente 
étude, chaque variété de riz peut être 
considérée comme un lot de caractéristiques. 
Selon les valeurs que le preneur de décision 
donne à ces caractéristiques, les préférences 
peuvent différer (Roussy et al., 2015).  
 

2.2. Approche Genre et Développement, 
perception et comportement  
L’introduction de la variable genre en sciences 
sociales permet de s’interroger sur les statuts et 
les rôles de la femme aussi bien que celui de 
l’homme dans la stratification sociale, sur 
l’impact des rapports entre hommes et femmes 
dans les situations qui concernent l’individu ou 
le groupe (Doss, 1999 ; Lahai et al., 2000). 
Selon l’Approche Genre et Développement 
(AGED), du fait que les hommes et les femmes 
assument des rôles différents, leurs expé-
riences, leurs connaissances, leurs compé-
tences et leurs besoins diffèrent également. 
L’objectif, en analysant les perceptions selon 
l’AGED), est de mieux comprendre les 
spécificités hommes/femmes et les réalités qui 
les sous-tendent et, par conséquent, de mieux 

utiliser les potentialités, connaissances, 
compétences et de mieux répondre aux 
contraintes et aux besoins respectifs de chacun 
(Crenshaw, 2000). 
 
Dans la présente étude, la perception a été 
conceptualisée selon Jackson et al. (2006) et 
Dansereau (2007) qui affirment que l’individu 
devient conscient de quelque chose après 
stimulation des sens (la vue, l'ouïe, le toucher, 
l'odorat, le goût). Ainsi, la perception sur les 
variétés de riz a donc été définie comme le 
jugement subjectif que le producteur et la 
productrice de riz ont porté sur les 
caractéristiques des variétés à évaluer, soit en 
se basant sur les variétés qu’il ou elle avait 
l’habitude de cultiver, ou en se référant à la 
spécificité de leurs besoins et de leur statut 
socio-économique. Cette étude de perception a 
une spécificité, à savoir qu’elle intègre 
l’analyse genre.  
 
Wettlaufer (2003) précise qu’un objet peut être 
perçu de différentes manières. Tout comme un 
objet peut donner lieu à de multiples 
perceptions, il peut ne donner lieu à aucune 
perception du tout : Si un objet n’a aucune base 
dans l’expérience ou dans la vie socio-
économique de quelqu’un, ce dernier peut 
littéralement ne pas le percevoir. Cette 
affirmation montre que tout le monde ne peut 
percevoir un objet de la même manière et que 
la perception est un concept strictement 
individuel, inhérent aux valeurs intrinsèques de 
chaque individu. Ceci nous amène à alléguer 
que le genre est un facteur qui ne peut jamais 
être ignoré dans la tentative de comprendre les 
réactions sociales. Il doit être pris en compte 
dans un domaine aussi sensible que les 
perceptions qui touchent aux attitudes. 
D’ailleurs, Doss (2001) et Lewis (2008) ont 
souligné que, n’ayant pas les mêmes rôles et 
responsabilités dans la société, les hommes et 
les femmes n’ont pas les mêmes contraintes et 
opportunités et par conséquence, ils peuvent ne 
pas avoir les mêmes perceptions et attitudes.  
 

Suivant certaines institutions (IICD, 2015 et 
FAO, 2018), il est utile d’offrir des 
opportunités d’apprentissage aux femmes et 
aux hommes séparément et, à un moment 
donné, de rapprocher les deux groupes afin 
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qu’ils puissent échanger leurs expériences. 
Cela permet aux hommes et aux femmes 
d'avoir leurs propres moments d'apprentissage, 
ainsi que des moments communs, qui peuvent 
améliorer leur participation et leurs possibilités 
à s'exprimer librement. Cela peut également les 
aider à exprimer leurs préoccupations, ce qui 
peut être plus difficile dans des groupes mixtes. 
 

La combinaison de ces deux théories fait, qu’à 
travers les valeurs socio-économiques 
intrinsèques des individus, les producteurs et 
productrices de riz vont tenir compte de leurs 
croyances et attitudes différenciées pour 
aboutir à des comportements différenciés en 
tenant compte des variables socio-économiques 
inhérents à chacun.  
 

4. Démarche méthodologique 
4.1. Matériel végétal 
Le matériel végétal est composé de trente (30) 
variétés de riz de bas-fonds de types NERICA 
L et ARICA, puis des interspécifiques (tableau 
1). Elles sont issues des croisements et 
combinent les caractères de bonnes 
performances et d’adaptabilité aux diverses 
contraintes. Deux témoins ont été utilisés : 
IR841 et le BL19, toutes deux des variétés de 
bas-fonds les plus cultivées dans les zones 
d’intervention. Trois villages dans trois (03) 
communes du Sud Bénin, à raison d’un (01) 
village par commune, ont été retenus pour les 
expérimentations (Tableau 1). Cinq (5) 
producteurs ont été choisis par village pour 
abriter les essais. 

 
 
Tableau 1 : Variétés utilisées pour la sélection participative 

N° 
Variété 

N° 
Variété 

Nom Nom 
1. ARICA 1 16. WAB2151-TGR1-WATB4 
2. ARICA 2  17. IR84649-21-15-1-B 
3. ARICA 3 18. FAROX521-357-H1 
4. ARICA 6 19. NERICA-L6 
5. ARICA 7 20. NERICA-L16 
6. ARICA 8 21. NERICA-L34 
7. ARICA 9 22. NERICA-L41 
8. ARICA 10 23. NERICA-L42 
9. ORYLUX 6 24. NERICA-L55 
10. JASMINE 25. NERICA-L56 
11. WAB 2098-WC1-FKR2-4-TGR1 26. NERICA-L60 

12. CT18838-1-1-2-1SR-2P 27. NERICA-L19 
13. WAC11-TGR6 28. NERICA-L20 
14. WAB 2135-WAC B-2-TGR2-WAT-1 29. IR841 

15. WAC 18WAT15-3-1 30. BL19 

TPV : Très Précoce de la Vallée 
 
4.2. Enquête de perceptions 
Une enquête de perceptions a eu lieu dans les 
communes de Dangbo, Zogbodomey et Covè.  
 

4.2.1. Echantillonnage :  
La population cible est constituée de 140 
producteurs de riz dans la vallée de l’Ouémé à 
travers les trois zones d’intervention. Ce 

nombre a été retenu de manière à avoir un 
échantillon plus représentatif prenant en 
compte toutes les caractéristiques de la 
population mère. A cet effet, la taille de notre 
échantillon a été déterminée à travers la 
formule suivante : 
n = t2 x p x (1-p) / m2 avec :  
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n : Taille minimale pour l’obtention de résultats 
significatifs pour un événement et un 
niveau de risque fixé 

t : Niveau de confiance (la valeur type du 
niveau de confiance de 95%  =  1,96) 
p : proportion estimée de la population qui 

présente la caractéristique estimée = 70% 
(être producteur dans le cas présent) 

m : marge d’erreur (généralement fixée à 5%) 
Trois visites paysannes ont été organisées au 
stade de maturité, à raison d’une visite sur 
chacune des sites de Dangbo, Covè et 
Zogbodomey. Un nombre total de 140 
producteurs, composés de 102 hommes et 38 
femmes, de différents statuts socio-
économiques, ont visité les sites, dans le but de 
sélectionner chacun trois meilleures variétés en 
fonction des critères de sélection, de manière 
participative avec les chercheurs et techniciens. 
Ils ont eu à sélectionner les variétés qu’ils 
aiment et celles qu’ils n’aiment pas. Ces 
visiteurs sont composés de riziculteurs ayant 
abrité les parcelles d’expérimentation et 
d’autres ne les ayant pas abritées. 
 
4.2.2. Collecte des données  
Des outils d'évaluation rurale participative ont 
été utilisés tel que des discussions de groupe 
avec les riziculteurs et les rizicultrices 
séparément (Groupe des hommes et groupe des 
femmes à part) sur leurs critères de sélection de 
variétés de riz. Ensuite un questionnaire 
structuré a été administré individuellement aux 
102 producteurs et 38 productrices de riz qui 
ont visité les essais avec pour objectif 
d’observer les variétés en compétition.  
Comme l’a conseillé Paris (2001), des focus 
groups ont été réalisés séparément selon le 
genre car dans les focus groupes mixtes, les 
hommes dominent les discussions à tel point 
que les femmes n’ont pas la possibilité 
d’exprimer leurs opinions. Par commune, il y a 
eu deux focus-groups mixtes suivis de deux 
focus-groups d'hommes et enfin deux focus-
groups de femmes, ce qui donne un total de 12 
focus-groups dans les 3 communes. Dans les 
focus-groups, les discussions ont tourné autour 
des caractéristiques potentielles désirées par les 
riziculteurs sur les variétés de riz. Ensuite, les 

hommes et les femmes sont entrés dans les 
parcelles pour la sélection de leurs variétés 
préférées et les ont comparées avec leurs 
variétés habituelles. 
 
Enfin, une enquête plus détaillée a été réalisée 
au moyen d’un questionnaire structuré 
individuel. Les caractéristiques énoncées lors 
des focus-groups sont utilisées pour concevoir 
un questionnaire qui a permis d’interviewer les 
140 producteurs qui ont visité les essais avec 
pour objectif d’observer les variétés en 
compétition. Selon l’International Institute for 
Communication and Development (IICD) 
(2015), des données et des indicateurs précis 
ventilés par sexe sont essentiels pour 
comprendre les tendances de la participation, 
de manière à informer les décideurs des lacunes 
et inégalités potentielles et à élaborer des 
stratégies pour y remédier. Au vu de cela, les 
visites ont été menées de manière à séparer les 
hommes et les femmes, ce qui a permis d’éviter 
l’influence des hommes lors des choix des 
variétés préférées. 
 
Lors de la visite inter-paysanne, ils ont eu à 
apprécier les plants sur plusieurs critères, y 
compris le comportement au champ, puis les 
rendements des nouvelles variétés introduites et 
mises en compétition. Grace à ce questionnaire, 
les perceptions ont été recueillies dans chaque 
groupe : hommes et femmes. Suivant Roussy et 
al (2015), ce questionnaire comportait les 
mêmes questions sur leurs rôles et 
responsabilités spécifiques selon le genre dans 
la culture du riz, leur participation dans la prise 
de décisions pour le choix des variétés à 
cultiver dans leurs exploitations, leurs critères 
de choix des variétés qu’ils (ou elles) cultivent 
d’habitude, les trois meilleures variétés selon 
eux (ou elles) parmi les 30 variétés en test, etc.  
Le tableau 1 montre la répartition de 
questionnaires administrés dans chaque zone. 
A cet effet il ressort que sur la base des 140 
riziculteurs enregistrés, 68 riziculteurs ont été 
enquêtés dans la zone de Dangbo contre 
respectivement 46 et 26 à Zogbodomey et 
Covè.  
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Tableau 2 : Répartition de la population par zone d’interventions  
Zone Effectif Pourcentage (%) 
Dangbo 68 48,6 
Zogbodomey 46 32,9 
Covè 26 18,6 
Ensemble 140 100 
 
Pour l’évaluation des choix des producteurs et 
les productrices sur les variétés de riz, les 
critères de sélection élaborés par le Centre du 
Riz pour l’Afrique (2009) ont été utilisés. Les 
critères utilisés sont au nombre de neuf : la 
résistance à sécheresse, la forme des grains, le 
bon remplissage des grains, la lourdeur des 
panicules, la résistance à la sécheresse, la 
hauteur des plants, le cycle, le rendement en 
grain et le tallage. Les fiches de suivi utilisées 
lors de la visite paysanne seront dépouillées 
pour connaitre le choix des producteurs. 
Toutefois, ces critères ne sont pas mis à la 
disposition des producteurs avant leur visite 
des parcelles. A la fin de la visite, le 
questionnaire leur est adressé et ils disent 
librement avec leurs propres mots les critères 
qui les ont amenés à choisir telle ou telle 
variété de riz. Les critères de Sié et al sont 
similaires à ceux utilisés par Yacouba et al. 
(2013) pour la sélection variétale participative 
de variétés NERICA de bas-fond au Niger. De 
même, Paris et al. (2001) avaient également 
utilisé ces critères pour sélectionner des 
variétés de riz en Inde.  
 
4.2.3. Données collectées 
Les données collectées sont les variétés 
choisies par ordre d’intérêt par individu parmi 
les 30 variétés en test ; puis les critères sur 
lesquels ils se sont basés pour faire ces choix. 
Les données étaient désagrégées par sexe, à 
savoir les variétés choisies par les femmes et 
celles choisies par les hommes ; puis les 
critères de ces choix toujours selon les femmes 
séparément des hommes.  
 
4.2.4. Analyse des données 
Après le dépouillement, le logiciel CS PRO 
version 7.0 a été utilisé pour la saisie des 
différents questionnaires administrés sur le 
terrain. Après cette étape, le logiciel Spss 
version 21 a permis de faire le traitement et 

l’analyse des données recueillies. Une analyse 
de contenu a permis de traiter les perceptions 
des producteurs par rapport à la sélection 
variétale participative à laquelle ils venaient de 
participer. Les données ont été désagrégées par 
sexe et les analyses menées au sein de chaque 
catégorie. Les réactions des femmes ont été 
comparées à celles des hommes.  
 
L’analyse des choix et des critères de choix 
selon le genre a été faite en deux étapes : dans 
un premier temps, une analyse a permis de voir 
si le choix des variétés est fonction du sexe, 
c’est à dire si le choix fait par les hommes est 
similaire ou non à celui des femmes lors du 
choix des variétés que chacun considère 
comme les trois premières parmi les trente 
variétés. Pour le faire, le test de Khi-carré et le 
test exact de Fisher ont été réalisés. Dans un 
second temps, une analyse transversale à visée 
descriptive et analytique a été menée selon le 
genre sur l’ensemble des visiteurs dans les 
parcelles afin d’identifier dans un premier 
temps la ou les variété(s) les plus aimées, et 
dans un second temps, la ou les raisons qui ont 
fondé ces choix ont été identifiées toujours 
selon le genre.  
 
4.3. RESULTATS 
4.3.1. Caractéristiques de la population d’étude 
selon le genre 
Les caractéristiques des producteurs et 
productrices du riz ayant participé à la sélection 
variétale sont présentées dans le tableau 3. Sur 
un total de 140 visiteurs, il y avait 102 hommes 
et 38 femmes. Les caractéristiques sociodémo-
graphiques et économiques ont toutes été 
désagrégées par sexe. Ainsi, il est constaté que 
la majorité (47,4%) des femmes était dans la 
tranche d’âge de 30 à 39 ans tandis que chez 
les hommes, la majorité (43,1%) était dans la 
tranche d’âge de 40 à 49 ans. L’ethnie Fon était 
majoritaire parmi les visiteurs, suivie de 
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l’ethnie Goun, sans différence de sexe. Ils 
étaient presque tous des chefs d’exploitation 
(88,2% pour les hommes) contre 94,7% pour 
les femmes. Le statut de chef d’exploitation 

tenait dans le fait d’avoir accès et le contrôle 
d’un champ de riz. Presque tous les visiteurs 
étaient mariés, hommes et femmes. La majorité 
(24%) d’entre eux n’est pas instruite.  

 
Tableau 3 : Caractéristiques socio-démographiques des participants à la sélection variétale 
 
Caractéristiques  Sexe Total (%) 

Féminin (%) Masculin (%) 
Age Moins de 30 ans 10,5 15,7 14,3 

30 – 39 ans 47,4 19,6 27,1 
40 – 49 ans 21,1 43,1 37,1 
50 – 59 ans 21,1 13,7 15,7 
60 ans et plus 0 7,8 5,7 

Ethnie Fon 52,6 51,0 51,4 
Goun 31,6 29,4 30,0 
Mahi 5,3  1,4 
Wémè 10,5 17,6 15,7 
Autres  2,0 1,4 

Statut agricole Chef d’exploitation 5,3 88,2  90,0  
Pas chef 
d’exploitation 

94,7  11,8 10,0 

Situation 
matrimoniale 

Marié 94,7 100,0 98,6 
Veuf (ve) 5,3   1,4 

Niveau d’études Jamais allé à l'école 8 16 24 
Niveau Primaire 10 22 32 
Niveau Secondaire 1 12 13 
Niveau Supérieur 0 1 1 

 
 
4.3.2. Evaluation de la manifestation du genre 
dans le choix de la variété par les riziculteurs 
Cette analyse a permis de voir que le choix des 
variétés n’était pas toujours fonction du sexe, à 
savoir que les choix fait par les hommes et les 
femmes n’étaient pas relatifs à leur sexe. Le 
tableau 4 présente les statistiques de Khi-carré 
et du test exact de Fisher. Ainsi, le sexe n’est 
pas un paramètre significatif dans le choix 
individuel des premières et des troisièmes 
variétés. En effet, avec une probabilité de la 
statistique de Fisher supérieure à 0,05, à savoir 

0,159 pour le choix de la première variété et 
0,350 pour le troisième choix, il n’y a pas une 
différence significative entre le choix des 
femmes et celui des hommes pour ces choix.  
 
Toutefois, le genre a joué un rôle dans les 
choix de la deuxième variété avec une 
probabilité de la statistique de Fisher étant de 
0,005, inférieure à 0,05 (tableau 4). En d’autres 
termes, il y a donc une différence significative 
entre le choix des femmes et celui des hommes 
pour les deuxièmes choix.  
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Tableau 4 : Résultats des tests de Khi-carré et de Fischer pour le choix des trois premières variétés 
(Nombre d’observations valides = 70) 
 
  Valeur Ddl Signification 

asymptotique 
(bilatérale) 

Sig. exacte 
(bilatérale) 

Premières variétés 
khi-carré de Pearson 20,478a 16 0,199 0,169 

Rapport de vraisemblance 23,231 16 0,108 0,204 
Test exact de Fisher 18,786     0,159 

Deuxièmes choix 
khi-carré de Pearson 34,450a 18 0,011 0,002 
Rapport de vraisemblance 37,359 18 0,005 0,007 
Test exact de Fisher 28,740     0,005 

Troisièmes choix 
khi-carré de Pearson 21,150a 18 0,272 0,257 
Rapport de vraisemblance 26,631 18 0,086 0,175 
Test exact de Fisher 18,113     0,350 
  
4.3.3. Choix des variétés selon le genre par les participants 
Les résultats de sélection de variétés par les producteurs et productrices du riz au premier, 
deuxième et troisième choix sont présentés dans le tableau 5.  
 
Tableau 5 : Choix des variétés du riz selon le genre 
Variétés 1er Choix 2ème Choix 3ème Choix 

% Femme % Homme % Femme % 
Homme 

% 
Femme 

% 
Homme 

ARICA 1 5,3 5,9 31,6 2   

ARICA 2 0 5,9 5,3 5,9 15,8 5,9 

ARICA 3 0 2 5,3 0 0 3,9 

ARICA 6 0 3,9 5,3 7,8 0 11,8 

ARICA 7 5,3 0 10,5 0   

ARICA 8 0 11,8 10,5 9,8 26,3 13,7 

ARICA 9 21,1 27,5 5,3 15,7 15,8 3,9 

ARICA 10       

ORYLUX 6   5,3 5,9 5,3 3,9 

JASMINE   5,3 0 0 2 

WAB 2098-WC1-FKR2-4-
TGR1 

5,3 0 0 2   

CT18838-1-1-2-1SR-2P   0 2   

WAC11-TGR6 5,3 13,7 5,3 3,9 0 5,9 

WAB 2135-WAC B-2-
TGR2-WAT-1 

5,3 2 0 3,9   
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WAC 18WAT15-3-1   5,3 0   

WAB2151-TGR1-WATB4     0 2 

IR84649-21-15-1-B        

FAROX521-357-H1   0 2 0 2 

NERICA-L6 10,5 9,8 0 9,8 5,3 17,6 

NERICA-L16 5,3 0     

NERICAL-34 15,8 3,9 5,3 15,7 21,1 9,8 

NERICA-L41       

NERICA-L42     0 2 

NERICA-L55 10,5 9,8 0 7,8 10,5 0 

NERICA-L56       

NERICA-L60     0 3,9 

NERICA-L19 0 2 0 5,9 0 5,9 

NERICA-L20 5,3 2   0 3,9 

IR841 5,3 0   0 2 

BL19       

khi-carré de Pearson 20,478 34,450*** 21,150 

Rapport de vraisemblance 23,231 37,359*** 26,631 

T de Fisher 18,786 28,740*** 18,113 

Nombre d’observations 
valides 

70 70 70 

 
 
Les trois premières variétés retenues par les 
hommes sont, par ordre décroissant de 
préférence, ARICA 9, NERICAL-34 et ARICA 
8. Les femmes ont plutôt retenu les trois 
premières variétés suivantes : ARICA 9, 
ARICA 1 et ARICA 8.  
 

En effet, le premier choix des femmes et des 
hommes parmi les variétés en test a été ARICA 
9 avec des pourcentages de 21 % pour les 
femmes et de 27 % pour les hommes (Tableau 
5). Au deuxième choix, le choix des hommes 
n’a pas changé ; ils préfèrent toujours ARICA 
9 à un pourcentage de 15,7 %, mais ex aequo 
avec la variété NERICA-L34 tandis que 31,6 % 
des femmes préfèrent la variété ARICA 1 
(tableau 5). Au troisième choix, les hommes et 
les femmes ont choisi la même variété, à savoir 
la variété ARICA 8.  
 

4.3.4. Critères de choix des variétés par les 
producteurs et productrices du riz 
Les riziculteurs et les rizicultrices des villages 
d’étude ont convenu que le tallage et la 
précocité étaient les deux caractéristiques les 
plus importantes qui les ont amenés à faire 
leurs choix de la première variété (tableau 6). 
Cependant, comme troisième critère, les 
femmes ont ensuite accordé plus d'importance 
au critère « Autres » dans lequel l’on retrouve 
plusieurs caractéristiques liées à leurs tâches 
agricoles, telles que le sarclage « facilité de 
débroussaillage et de sarclage » et la récolte 
(Taille moyenne à la fin du cycle) tandis que 
les hommes, ont ajouté le critère « Vigueur ».  
Lors du deuxième choix, après la similitude de 
genre pour la première raison quant au critère 
« Tallage », les hommes ont considéré les cri- 
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-tères « Résistance aux intempéries» et 
« Epiaison » pour le deuxième et le troisième 
choix. Les femmes ont choisi en tenant compte 
de « Autres » et « Homogénéité ». 
La troisième meilleure variété a été choisie en 
tenant compte des critères « Tallage », Résis-

tance aux intempéries» et « Vigueur » par les 
hommes. Les femmes ont choisi selon les 
critères « Tallage », « Autres » et « Caractéris-
tiques liées à la feuille » (Tableau 6). 
 

 
Tableau 6 : Raisons de choix des variétés du riz selon le genre 
Raisons 1er Choix 2ème Choix 3ème Choix 

% 
Femme 

% 
Homme 

% 
Femme 

% 
Homme 

% 
Femme 

% 
Homme 

Bon tallage 53,17 50,54 37,93 53,25 42,86 53,25 
Cycle moyen 0 1,08 0 2,6 0 1,30 
Bon rendement 0 5,08 0 0 7,14 0 
Bon développement 1,45 2,15 0 0 0 5,19 
Précocité 13,79 8,60 10,34 2,60 3,57 5,19 
Epiaison 0,90 5,38 3,45 6,49 0 1,30 
Caractéristiques liées à la 
feuille 

9,45 5,38 6,90 2,60 14,29 6,5 

Résistance aux intempéries 7,45 5,68 13,79 16,39 10,71 11,69 
Vigueur 0 7,53 3,45 6,49 0 6,6 
Homogénéité  3,45 4,30 10,79 4,30 3,57 2,60 
Autres (Résistance aux 
mauvaises herbes, Taille 
moyenne, Bonne initiation 
paniculaire, Bon aspect 
phénotypique, Résistance à 
la verse) 

10,3 4,3 13,34 5,29 17,86 4,29 

 
4.3.5. Perceptions des femmes  
L’analyse de contenu a permis de mieux 
expliquer le ressenti des femmes et des 
hommes après la visite paysanne. Cette étude 
s’est focalisée sur le ressenti des femmes, qui 
souvent ne ressortent pas spécifiquement dans 
les analyses des sélections variétales. Les 
rizicultrices de la Vallée de l’Ouémé ont assuré 
que leur participation aux essais variétaux 
participatifs leur a permis d’avoir beaucoup 
d’avantages, à savoir (i) la reconnaissance de 
leur existence en tant que femmes dans les 
prises de décisions ; (ii) la valorisation de leurs 
savoirs ; et (iii) le renforcement de leurs 
propres capacités pour faire des choix. 
Les hommes, quant à eux, ont reconnu la 
nécessité de demander aux femmes de faire 
également leurs choix, indépendamment d’eux.  
 

5. DISCUSSION 
5.1. Genre dans la sélection variétale 
participative  
Bien que des similitudes aient été identifiées 
dans le choix des trois meilleures variétés, des 
différenciations de genre ont été remarquées 
dans les raisons qui les ont amenés à faire ces 
choix. 
Les choix des riziculteurs ont été similaires 
pour ce qu’ils considèrent comme la meilleure 
variété et les raisons, par conséquent se sont 
révélés être les mêmes également. Le tallage 
suivis de la précocité étaient les deux 
caractéristiques les plus importantes qu’ils ont 
d’abord considérés, tous genres confondus. 
Cependant, comme troisième critère, les 
femmes ont ensuite accordé plus d'importance 
au critère « Autres » dans lequel l’on retrouve  
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plusieurs caractéristiques liées à leurs tâches 
agricoles, telles que le sarclage « facilité de 
débroussaillage et de sarclage » et la récolte 
(Taille moyenne à la fin du cycle) tandis que 
les hommes ont ajouté le critère « Vigueur ».  
 
Lors du deuxième choix, après la similitude de 
genre pour la première raison quant au critère 
« Tallage », les hommes ont considéré les 
critères « Résistance aux intempéries» et 
« Epiaison » pour le deuxième et le troisième 
choix. Les femmes ont choisi en tenant compte 
de « Autres » et « Homogénéité ». 
La troisième meilleure variété a été choisie en 
tenant compte des critères 
« Tallage », Résistance aux intempéries» et 
« Vigueur » par les hommes. Les femmes ont 
choisi selon les critères « Tallage », « Autres » 
et « Caractéristiques liées à la feuille ». 
 
Ces résultats corroborent ceux de Paris et al. 
(2001) qui ont également utilisé la sélection 
variétale participative (PVS) pour évaluer 
l’adoption de variétés de riz introduites dans 
des villages sujettes aux inondations et la 
sécheresse dans l’est de l’Inde, en mettant 
l’accent sur l’implication des agricultrices dans 
la recherche participative. Selon ces auteurs, 
les femmes ont identifié comme critère, en 
différenciation avec les hommes, l’aptitude des 
variétés de riz à faire du riz soufflé, ce qui 
correspond à leurs rôles domestiques (cuisine). 
De même, Gridley (2002) ont démontré qu’en 
Afrique de l'Ouest et du Centre, les 
agricultrices, responsables de la récolte, ont 
préféré le riz en hauteur pour faciliter la récolte 
à panicule unique. Leur choix de variétés était 
donc lié à leurs rôles et responsabilités dans la 
division du travail selon le genre.  
 
5.2. Perceptions des femmes sur les bénéfices 
de leur participation dans la sélection 
variétale participative 
Les perceptions des femmes ont tourné autour 
d’une auto-valorisation ou d’une autono-
misation longtemps recherchée. D’une part, 
elles se sont senties valorisées du fait que leurs 
choix sont désormais recherchés et reconnus et 
leurs points de vue soient également considérés 
par rapport aux caractéristiques qu’elles 
désirent dans les variétés de riz. Elles arrivent à 

en discuter avec les pairs hommes, les 
chercheurs et les techniciens. Ceci corrobore 
les résultats de Paris et al. (2011) qui, après 
avoir évalué la participation des femmes lors 
des sélections variétales participatives en Inde, 
a fait ressortir les bénéfices des femmes en 
l’occurrence la capacité à faire des choix, la 
reconnaissance de leurs connaissances et un 
meilleur accès aux nouvelles semences 
disponibles.  
 
Les femmes ont pu, tout en donnant leurs 
propres opinions, renforcer leurs capacités à 
faire des choix. L'évaluation de cette diversité 
variétale avec les chercheurs a amené les 
rizicultrices à mieux formaliser leurs propres 
observations et à reconnaître les caractéris-
tiques de certaines variétés. Les femmes étaient 
ravies que les chercheurs leur aient demandé 
leur avis sur les performances des plants de riz 
dans leurs propres champs, notamment sur les 
contraintes spécifiques à leur genre par rapport 
à la culture des variétés. Selon elles, cela leur a 
fait comprendre qu’elles aussi connaissent 
également les caractéristiques et que leur 
participation aux activités agricoles est 
importante. Les femmes se sentent valorisées, 
avec le message général qu’elles peuvent, elles 
aussi, adopter les meilleures pratiques et en 
tirer profit. Nos résultats corroborent ceux de 
TROUCHE et al. (2003) qui, après leur travail 
d'évaluation variétale participative du sorgho 
au Burkina, a d'abord permis aux chercheurs et 
aux agriculteurs d'échanger et d'enrichir leurs 
connaissances mutuelles. Ils ont eu à observer 
de nouveaux types variétaux de sorgho ayant 
des caractéristiques différentes de leurs variétés 
locales, ce qui a pu susciter de nouveaux 
besoins variétaux, ou modifier leur jugement 
sur leurs propres variétés. 
 
Les femmes enquêtées ont ajouté se considérer 
désormais comme des expérimentatrices 
comme les hommes, et espèrent que cela leur 
permettra d’avoir un meilleur accès aux 
semences des nouvelles variétés disponibles. 
C’est ainsi que l’IICD (2015) affirme que la 
sélection variétale participative permet une 
participation égale et de possibilités égales 
pour les agriculteurs, hommes et femmes. 
L’IICD incite à comparer la situation des 
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femmes à celle des hommes en ce qui concerne 
l'accès aux variétés améliorées, leur utilisation 
et leur impact, de manière à œuvrer en faveur 
d'une société équitable.  
 
Les résultats de cette étude relance les 
questions d’autonomisation de la femme. La 
question de l’autonomisation des femmes a 
souvent été minimisée ou mal abordée dans le 
secteur agricole. Selon Argawal (2018), c’est 
souvent à travers l’accord de crédits aux 
femmes que cette question est abordée. Or, cela 
ne résout pas toujours les problèmes d’accès à 
la terre, aux ressources naturelles, aux 
technologies et au contrôle de ces ressources 
afin d’assurer la sécurité alimentaire aux 
niveaux micro et macro.  Il faut plutôt tenir 
compte de l’inclusion des femmes dans les 
processus de mis en place des technologies, ce 
qui les autonomise elles-mêmes. Ainsi, la 
femme, se sentant valorisée, est galvanisée et 
gagne plus de revenus qu’elle utilisera pour le 
ménage, ce qui améliorera les conditions de vie 
de toute la famille (Argawal, 2018).  
 
Les résultats de cette étude prouvent que les 
connaissances et les compétences des femmes 
sont essentielles pour prendre des décisions 
éclairées dans la filière  riz. Il faut reconnaitre 
que, dans les raisons de choix, à aucune 
moment, les hommes n’ont considéré les 
critères « Autres » dans lequel se trouvaient 
plusieurs contraintes spécifiques aux femmes 
liées à leurs rôles dans la riziculture. Ce sont 
les femmes qui s’occupent du sarclage et de la 
récolte du maïs en dehors du semis (Djinadou, 
2011). Donc, elles s’inquiètent d’avoir une 
variété qui se laisserait facilement envahir par 
les adventices, ce qui leur donnerait plus de 
travail de sarclage dans leurs champs comme 
dans ceux de leurs maris. De même, elles 
n’aimeraient pas que le riz pousse trop haut, ce 
qui leur rendrait la tâche difficile à la récolte.  
 
Cette intégration du genre a permis aux 
femmes de voir que les chercheurs et les 
vulgarisateurs prenaient confiance en elles pour 
prendre des décisions liées au choix, 

l'acquisition et au rejet des variétés et à la 
gestion des cultures. La globalisation n’est plus 
permise car la société n’est pas uniforme ; elle 
est ‘’genrée’’, c’est-à-dire catégorisée en 
hommes et femmes qui doivent toutes deux 
profiter du développement (Doss, 2001 ; CTA, 
2004 ; Okali, 2011). Même si, parfois, les 
variétés choisies étaient les mêmes par les 
hommes et les femmes et que les raisons de 
choix des variétés étaient similaires, il est 
important toutefois de faire ressortir les 
différenciations visibles. L'implication des 
femmes dans la sélection variétale participative 
contribuera, à coup sûr, à la réduction des 
disparités genre dans le secteur agricole.  
 
CONCLUSION 
L’article met l’accent sur l’implication des 
femmes dans la sélection variétale pour la 
recherche de variétés de riz adaptées à leurs 
zones de production et à leurs conditions socio-
économiques. Cette étude en conclut que la 
sélection participative variétale est le domaine 
par excellence où le genre doit être pris en 
compte. Elle démontre que la prise en compte 
des femmes dans la sélection participative 
améliore les relations de genre dans la culture 
du riz, car les femmes au même titre que les 
hommes, donnent leur choix de variétés et les 
raisons de leur choix. En effet, les hommes et 
les femmes n’ont pas les mêmes besoins et 
ainsi, ils n’ont pas les mêmes désirs de 
caractéristiques dans les variétés culturales. A 
la fin de cette étude, il est évident que 
l’intégration du genre dans la sélection 
variétale participative est primordiale. Etant 
donné leur rôle dans la riziculture, les femmes 
devraient acquérir de nouvelles connaissances 
et compétences en matière de reconnaissance 
des variétés. Il devrait y avoir plus d’études qui 
abordent les questions genre dans tous leurs 
contours afin de mieux en mieux cerner les 
besoins spécifiques au genre pour réduire les 
non adoptions ou les désadoptions des 
technologies introduites dans le secteur 
agricole. 
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